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Calendrier de la campagne de subvention 2017 
 

 Jusqu’en Février 2017  
Identification par les Délégations départementales de l’ARS Centre-Val de Loire des 
besoins prioritaires  du département et des territoires où l’ARS a intérêt à agir à partir 
de l’ensemble des diagnostics existants. 

 
 Février-Mars 2017  

Organisation par les Délégations départementales de l’ARS Centre-Val de Loire d’une 
réunion de lancement de campagne en lien avec les partenaires départementaux en 
inter-institutionnel (Administrations, Collectivités territoriales, Education Nationale, 
Assurance Maladie, etc…). 

 
 Avril-Mai 2017 

Diagnostic par les Délégations départementales de l’ARS Centre-Val de Loire des 
ressources  et identifications des acteurs en capacité d’intervenir. 

 
 Mai 2017 

• Rencontre par les Délégations départementales de l’ARS Centre-Val de Loire des 
opérateurs pour la présentation des priorités en prévention et promotion de la santé 
sur territoire /population ; 

• Identification des projets répondants aux priorités retenues par l’ARS. Ces projets 
doivent faire l’objet d’une demande de subvention auprès de la Délégation territoriale 
concernée. 
 

 Date d’ouverture de dépôt des dossiers : le 2 mai 2017 
 Date limite de dépôt des dossiers : le 2 juin 2017 

 
 Fin Mai – Juin 2017 

Etablissement des programmations départementales prévisionnelles et arbitrages 
régionaux avant envoi des notifications de décision de financement aux opérateurs (en 
fonction de l’enveloppe FIR disponible). 
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